CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ

INNOVIRIS NE PEUT PAS ÊTRE TENUE POUR RESPONSABLE DE L'UTILISATION QUI EST FAITE DU PRÉSENT DOCUMENT. INNOVIRIS NE PEUT DONC PAS ÊTRE TENUE POUR RESPONSABLE DES ÉVENTUELLES DISPOSITIONS ERRONÉES FIGURANT DANS LE PRÉSENT DOCUMENT, ENTRE AUTRES. LA REPRISE DES TEXTES ET AUTRES DOCUMENTS EST TOUJOURS ASSURÉE SOUS L'ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DE L'UTILISATEUR.

IL S'AGIT PAR AILLEURS D'UN DOCUMENT ÉVOLUTIF, POUVANT FAIRE L'OBJET DE MODIFICATIONS ET D'OPTIMISATIONS ULTÉRIEURES. IL EST DEMANDÉ À L'UTILISATEUR DU DOCUMENT D'ADRESSER LES ÉVENTUELLES QUESTIONS OU REMARQUES À INNOVIRIS.

EXPLICATIONS ACCOMPAGNANT LES DOCUMENTS MODÈLES

LE TEXTE EN ROUGE CONCERNE DES INSTRUCTIONS OU DES EXPLICATIONS ET DOIT ÊTRE SUPPRIMÉ AVANT LA PUBLICATION DU DOCUMENT.

LE TEXTE EN VERT EST OPTIONNEL ET PEUT ÊTRE SUPPRIMÉ DU DOCUMENT. DANS CERTAINS CAS, IL FAUT OBLIGATOIREMENT FAIRE UN CHOIX ENTRE DIFFÉRENTS PASSAGES INDIQUÉS EN VERT.

CERTAINS AJOUTS ONT ÉTÉ APPORTÉS ENTRE CROCHETS [*]. ILS DOIVENT ÊTRE COMPLÉTÉS.


ACCORD CADRE POUR LA RÉALISATION DU MARCHÉ (PCP)


ENTRE :


Le(s) soussigné(s) :


D’UNE PART,

[Nom Adjudicateur] dont le siège est établi à [adresse Adjudicateur], immatriculé à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro [indiquer le numéro] et valablement représenté dans le présent document par [nom du représentant], [qualité du représentant] ;

S'il y a plusieurs Adjudicateurs, ils doivent également être mentionnés. Si une mission différente leur est toutefois assignée, cette information doit être reprise dans le présent Contrat-cadre.

Ci-après dénommé « le Maître d'ouvrage » ;

D'AUTRE PART


[Nom Adjudicataire] dont le siège est établi à [adresse Adjudicataire], immatriculé à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro [indiquer le numéro] et valablement représenté dans le présent document par [nom du représentant], [qualité du représentant] ;

Ci-après dénommé « l'Adjudicataire » ;


Les parties sont désignées conjointement les « Parties » et séparément une « Partie ».



Hoofdstuk I.	Dispositions générales	4
Article 1.	Définitions	4
Article 2.	Objet du Contrat-cadre	4
Article 3.	Interprétation	4
Article 4.	Durée et entrée en vigueur du Contrat-cadre	4
Article 5.	Obligations de l’Adjudicataire	5
Article 6.	Single Point of Contact (SPOC)	6
Article 7.	Obligation d'information et possibilité de contrôle	7
Article 8.	Registres	7
Article 9.	Confidentialité	8
Article 10.	Sous-traitance	9
Article 11.	Possibilité de résiliation	9
Article 12.	Dissolution	9
Article 13.	Responsabilité	10
Article 14.	Force majeure	11
Article 15.	Modifications du Contrat-cadre	11
Article 16.	Nullité	11
Article 17.	Droit applicable	12
Hoofdstuk II.	Dispositions financières	12
Article 18.	Paiements	12
Article 19.	Documents justificatifs	13
Article 20.	Révision des prix	13
Hoofdstuk III.	Droits de propriété intellectuelle	13
Article 21.	Droits de propriété intellectuelle	13
Article 22.	Résultats	14
Article 23.	Communication sur les Résultats	15
Article 24.	Exploitation des Résultats	15
Article 25.	Traitement des données à caractère personnel	16
Hoofdstuk IV.	Sous-contrat	16
Article 26.	Sous-contrat	16
Article 27.	Exécution du Sous-contrat	16
Article 28.	Rapport de fin de phase	17
Article 29.	Appel d'un Sous-contrat pour la deuxième, respectivement la troisième, phase	18
Article 30.	Instance de recours dans le cadre de l'Appel	18
Hoofdstuk V.	Signature	20
Article 31.	Page de signature	20



1. [bookmark: _Toc215498065]Dispositions générales
[bookmark: _Toc215498066]Définitions
1.1. Les définitions telles que décrites dans le Guide, joint en annexe au présent Contrat-cadre, s'appliquent aussi à ce Contrat-cadre et aux Sous-contrats.
[bookmark: _Toc215498067]Objet du Contrat-cadre
1.2. Le présent Contrat-cadre définit les conditions générales en vertu desquelles le Marché doit être exécuté, comme décrit dans le Guide.  
1.3. Le Marché est exécuté en trois phases, pour lesquelles des Sous-contrats séparés seront conclus. Ces phases sont plus amplement décrites dans le Guide.
1.4. L'Adjudicataire reconnaît être au courant et accepter le fait que le Maître d'ouvrage puisse conclure avec d'autres prestataires de services des accords similaires, tant un Contrat-cadre que des Sous-contrats, concernant le présent Marché.
[bookmark: _Toc215498068]Interprétation
1.5. Le Contrat-cadre constitue l'intégralité de l'accord entre les Parties en ce qui concerne l'exécution du Marché. Chaque Partie reconnaît ne pas avoir passé le présent Contrat-cadre sur la base de la moindre garantie, déclaration, engagement ou accord, sauf ceux expressément mentionnés dans le présent Contrat-cadre.
1.6. Le Contrat-cadre doit être lu avec le Guide et le Sous-contrat. Les dispositions reprises dans le Guide et le Sous-contrat complètent le Contrat-cadre.
1.7. En cas de contradiction entre le Contrat-cadre, d'une part, et le Guide ou le Sous-contrat, d'autre part, les documents prévalent dans l'ordre suivant :
1.7.1. Sous-contrat ;
1.7.2. Contrat-cadre ;
1.7.3. Guide ;
1.7.4. Autres documents du marché.
[bookmark: _Toc215498069]Durée et entrée en vigueur du Contrat-cadre
1.8. Le Contrat-cadre entre en vigueur après sa signature par les deux Parties et expire à la Date finale, sauf dans les cas où le Contrat-cadre est résilié prématurément en application de l'Article 11 ou est dissous en application de l'Article 12.
1.9. Le délai d'exécution des obligations repris dans le Contrat-cadre et/ou le Sous-contrat ne peut être prolongé qu'avec l'autorisation expresse écrite des Parties avant l'expiration du délai d'exécution des obligations.
1.10. Les dispositions prévues aux Article 8, Article 9, Article 22, Article 23, Article 24 restent sans délai en vigueur une fois que le Contrat-cadre a pris fin, même si le Contrat-cadre a pris fin suite à une résiliation prévue à l'Article 11 ou à une dissolution prévue à l'Article 12, pour une période d'au moins quatre (4) ans après la fin du Contrat-cadre.
[bookmark: _Toc215498070]Obligations de l’Adjudicataire
1.11. L'Adjudicataire s'engage à exécuter le Marché comme précisé dans le Guide, les annexes correspondantes et son Offre, ainsi que conformément à ce qui est stipulé dans un Sous-contrat conclu, en tenant compte de la Réglementation en vigueur et conformément aux dispositions telles que reprises dans le Guide.
1.12. L'Adjudicataire s'engage à exécuter un Sous-contrat selon les mêmes modalités que celles prévues dans le Contrat-cadre, sauf s'il y est dérogé expressément et par écrit dans un Sous-contrat.
1.13. L'Adjudicataire s'engage à collaborer avec le Maître d'ouvrage dans toutes les matières liées au Marché.
1.14. L'Adjudicataire s'engage à garantir que chaque membre du personnel de l'Adjudicataire impliqué dans l'exécution du Marché respecte les dispositions du présent Contrat-cadre.
1.15. [bookmark: _Ref143719185]L'Adjudicataire s'engage à exécuter le Marché conformément à la réglementation relative à l'aide d'État, comme celle-ci est notamment concrétisée dans la Communication de la Commission européenne du 27 juin 2014 « Encadrement des aides d’État à la recherche, au développement et à l’innovation ».
1.16. [bookmark: _Ref143719200]L'Adjudicataire s'engage à soumettre les Livrables et la Rapport de fin de phase demandés à temps. La soumission en temps voulu des Livrables et du Rapport de fin de phase demandés constitue un élément essentiel du Contrat-cadre et du Sous-contrat. Si un Livrable faisant l'objet de ce Contrat-cadre ou d'un Sous-contrat est livré en retard, sans qu'il soit question de la moindre cause de Force majeure, le Maître d'ouvrage pourra invoquer la possibilité de résiliation prévue à l'Article 11 du présent Contrat-cadre.
1.17. Pour l'exécution du Marché, l'Adjudicataire a recours aux membres du personnel mentionnés dans son Offre. Si l'Adjudicataire veut remplacer un membre du personnel, il devra demander l'autorisation écrite du Maître d'ouvrage, l'Adjudicataire proposant un membre du personnel qui interviendrait en tant que remplaçant. Le Maître d'ouvrage peut refuser ce remplacement si le membre du personnel qui officierait en tant que remplaçant ne dispose pas au moins des mêmes qualités que le membre du personnel mentionné dans l'Offre.
1.18. [bookmark: _Ref143719106]L'Adjudicataire s'engage à ce que les services exécutés dans le cadre du présent Marché réponde aux exigences en matière de services de recherche et de développement comme décrit dans la dernière version du Manuel de Frascati (OCDE, 2015), Manuel de Frascati 2015 Lignes directrices pour le recueil et la communication des données sur la recherche et le développement expérimental, Mesurer les activités scientifiques, technologiques et d'innovation, OECD Publishing, Paris, https://www.oecd.org/fr/publications/manuel-de-frascati-2015_9789264257252-fr.html) et, le cas échéant, dans les annexes les plus récentes.
1.19. L'Adjudicataire s'engage à exécuter le Marché de manière professionnelle.
1.20. [bookmark: _Ref143720493]L'Adjudicataire s'engage à se comporter selon les dispositions décrites dans l'ALLEA (2023), The European Code of Conduct for Research Integrity – Revised Edition 2023, Berlin, http://www.doi.org/10.26356/ECOC. 
1.21. L'Adjudicataire est responsable de la moindre erreur et/ou préoccupation qui pourrait émaner des informations qu'il transmet dans le cadre du présent Marché.
1.22. L'Adjudicataire s'engage à exécuter les services dans un ou plusieurs pays de l'Union européenne ou des États qui ont signé l'Accord sur les Marchés publics (AMP) de l'Organisation mondiale du commerce.
[bookmark: _Toc215498071]Single Point of Contact (SPOC)
1.23. L'Adjudicataire désigne un single point of contact (SPOC) pour l'exécution du présent Contrat-cadre.
1.24. L'Adjudicataire confirme que le SPOC est mandaté pour le représenter à toutes les fins et qu'il peut engager juridiquement l'Adjudicataire.
1.25. [bookmark: _Ref143616891]L'Adjudicataire transmet les coordonnées du SPOC au Maître d'ouvrage au plus tard quinze (15) jours après la signature du Contrat-cadre. Les données suivantes sont transmises :
1.25.1. Le nom et le prénom du SPOC ;
1.25.2. L'adresse email du SPOC ;
1.25.3. Le numéro de téléphone du SPOC.
1.26. Si le SPOC se trouve dans un Cas d'indisponibilité, l'Adjudicataire s'engage à garantir la continuité de l'exécution du Marché et il désigne un remplaçant provisoire du SPOC. L'Adjudicataire transmet sans délai et au plus tard dans les deux (2) jours après que le SPOC se trouve dans un cas d'indisponibilité les données visées au point 6.3 au Maître d'ouvrage, avec mention du délai pendant lequel un remplaçant provisoire est désigné. Le remplaçant provisoire du SPOC dispose des mêmes compétences que le SPOC et l'Adjudicataire confirme que le remplaçant provisoire du SPOC peut représenter l'Adjudicataire à toutes les fins et qu'il peut engager juridiquement l'Adjudicataire.
[bookmark: _Ref143692640][bookmark: _Ref143692654][bookmark: _Ref143692682][bookmark: _Toc215498072]Obligation d'information et possibilité de contrôle
1.27. [bookmark: _Ref143617202]L'Adjudicataire informe le Maître d'ouvrage régulièrement et, en tout cas, à la première demande du Maître d'ouvrage concernant l'évolution du Marché. 
1.28. [bookmark: _Ref143617204]Pendant l'exécution du Contrat-cadre et sans s'immiscer dans les procédures internes de l'Adjudicataire, le Maître d'ouvrage a le droit de vérifier périodiquement si les prestations contractuelles sont exécutées conformément à ce qui est prévu dans le Contrat-cadre, le Sous-contrat, le Guide et l'Offre.
1.29. Sans préjudice de ce qui a été prévu aux points 7.1 et 7.2, l'évolution de l'exécution du Marché est contrôlée périodiquement et vérifiée par rapport aux résultats attendus pour la phase spécifique. Cette évolution est vérifiée par le Superviseur, qui est désigné par le Maître d'ouvrage. 
1.30. Le Superviseur peut organiser des réunions, auxquelles l'Adjudicataire assurera sa présence. Une réunion peut être organisée après une demande écrite préalable du Superviseur au moins quarante-huit (48) heures avant la réunion.
1.31. Le Superviseur peut demander à l'Adjudicataire de discuter des Résultats atteints et d'introduire le cas échéant un plan de travail adapté afin que l'évolution du Marché soit garantie.
1.32. Le Superviseur peut, à tout moment pendant l'exécution du Marché, procéder à des visites physiques dans les locaux de l'Adjudicataire, et ce après notification écrite préalable au moins vingt-quatre (24) heures avant la visite.
1.33. Sans préjudice des dispositions de cet Article, le Superviseur peut, s'il estime que l'évolution du Marché n'est pas suffisamment garantie, mettre par écrit l'Adjudicataire en demeure et imposer des mesures pour que l'évolution du Marché soit garantie. L'Adjudicataire dispose d'un délai de quinze (15) jours pour se mettre en conformité.
1.34. L'Adjudicataire doit, à tout moment pendant l'exécution du Contrat-cadre et des Sous-contrats et jusqu'à quatre (4) ans après la fin du Contrat-cadre, fournir gratuitement et à la première demande toutes les informations demandées par le Maître d'ouvrage en ce qui concerne le Marché et les Résultats.
[bookmark: _Ref143721165][bookmark: _Toc215498073]Registres
1.35. L'Adjudicataire tient des registres dans lesquels est documentée l'exécution du Marché. Cette obligation comprend :
1.35.1. La tenue d'enregistrements, d'enregistrements du temps et d'autres documentations de support sur l'exécution scientifique et technique du Marché ;
1.35.2. Le prix facturé et les frais encourus par l'Adjudicataire pour l'exécution du Marché ;
1.35.3. La tenue des documents originaux, ainsi que des copies numériques et digitalisées.
1.36. L'Adjudicataire conserve ces registres jusqu'à au moins quatre (4) ans après la fin du Contrat-cadre. En cas de litige pendant impliquant le Maître d'ouvrage, celui-ci en informe l'Adjudicataire et ce dernier conserve les registres jusqu'à l'obtention d'une décision de justice passée en force de chose jugée et mettant fin au litige pendant impliquant le Maître d'ouvrage.
[bookmark: _Ref143706008][bookmark: _Ref143721147][bookmark: _Toc215498074]Confidentialité
1.37. [bookmark: _Ref143620510][bookmark: _Ref143700376]Les Parties veillent à ce que les Informations confidentielles restent confidentielles. Cette disposition s'applique pendant l'exécution du Contrat-cadre et des Sous-contrats et jusqu'à quatre (4) ans après la fin du Contrat-cadre. Quatre (4) ans après la fin du Contrat-cadre, l'Adjudicataire détruira toutes les Informations confidentielles qu'il aura reçues du Maître d'ouvrage ou d'une autre partie intervenant au nom du Maître d'ouvrage dans le cadre de l'exécution du Marché.
1.38. Le Maître d'ouvrage peut communiquer des informations dans le cadre de ses obligations relatives à la publicité de l'administration.
1.39. L'obligation reprise au point 9.1 ne s'applique pas dans les cas suivants :
1.39.1. [bookmark: _Ref143700606]La Partie qui a communiqué les Informations confidentielles à l'autre Partie autorise la divulgation des Informations confidentielles ;
1.39.2. [bookmark: _Ref143700614]Les informations communiquées étaient déjà publiques ou avaient déjà été rendues publiques dans le passé ;
1.39.3. Si l'une des Parties a besoin des Informations confidentielles pour se défendre de manière adéquate en justice. Dans ce cas, les Informations confidentielles sont aussi soumises de manière confidentielle à la juridiction compétente ;
1.39.4. Si les Informations confidentielles doivent être divulguées en raison d'une disposition légale du droit belge ou européen ou suite à une injonction.
1.40. En ce qui concerne les cas prévus aux points 9.3.1 et 9.3.2, une Partie ne peut pas divulguer les Informations confidentielles s'il existe une obligation belge ou européenne sur la base de laquelle les Informations confidentielles en question doivent rester secrètes.
1.41. L'Adjudicataire est entièrement responsable de l'exécution efficace par son personnel et ses Sous-traitants et s'engage à imposer les obligations prévues dans cet Article à toutes les personnes qui prennent directement ou indirectement connaissance d'Informations confidentielles dans le cadre de leur fonction.
[bookmark: _Toc215498075]Sous-traitance
1.42. L'Adjudicataire peut sous-traiter au maximum cinquante pour cent (50 %) des services qu'il souhaite opérer dans le cadre du Marché.
1.43. L'Adjudicataire reste responsable de l'exécution du Marché vis-à-vis du Maître d'ouvrage, même s'il a recours à un ou plusieurs Sous-traitants. L'Adjudicataire est entièrement responsable vis-à-vis du Maître d'ouvrage des éventuels manquements et/ou fautes causés par un ou plusieurs de ses Sous-traitants.
1.44. L'Adjudicataire veille à ce que les obligations reprises dans le présent Contrat-cadre et/ou dans un Sous-contrat spécifique soient transférées au Sous-traitant.
1.45. L'Adjudicataire ne peut désigner aucun Sous-traitant supplémentaire ni sous-traiter des tâches supplémentaires aux Sous-traitants désignés dans l'Offre, sauf autorisation écrite préalable du Maître d'ouvrage.
1.46. Le Sous-traitant ne peut pas se trouver dans l'un des cas d'exclusion tels que définis dans le Guide et son siège doit se situer dans l'un des pays de l'Union européenne ou dans l'un des États ayant signé l'Accord sur les marchés publics (AMP) de l'Organisation mondiale du commerce. Si un Sous-traitant se trouve dans un cas d'exclusion, le Maître d'ouvrage peut exiger de le remplacer et le Maître d'ouvrage n'est pas tenu d'indemniser la moindre prestation exécutée par le Sous-traitant. Si des paiements ont déjà été réalisés par le Maître d'ouvrage, il peut réclamer ces montants jusqu'au moment où le cas d'exclusion prévu dans le Guide est apparu.
1.47. L'Adjudicataire ne peut pas confier d'éléments essentiels de l'exécution du Marché à un Sous-traitant.
[bookmark: _Ref143620531][bookmark: _Toc215498076]Possibilité de résiliation
1.48. Le Maître d'ouvrage dispose toujours du droit de mettre fin au Contrat-cadre ou à un Sous-contrat sans la moindre motivation, en tenant compte d'un délai de trois (3) mois. S'il est fait usage de cette possibilité de résiliation, le Maître d'ouvrage est uniquement tenu d'indemniser l'Adjudicataire pour les frais raisonnables encourus pour les obligations que l'Adjudicataire a dû exécuter pendant la phase respective et qui ne peuvent objectivement pas être annulés. Le Maître d'ouvrage n'est redevable d'aucune autre indemnité à l'Adjudicataire, ni à un éventuel Sous-traitant et/ou un tiers. 
1.49. L'Adjudicataire ne peut en aucun cas exiger la moindre indemnisation en vertu de l'article 1794 de l'ancien Code civil.
[bookmark: _Ref143620544][bookmark: _Toc215498077]Dissolution
1.50. Le Contrat-cadre est dissous de plein droit, avec effet immédiat, dans les cas suivants :
1.50.1. Si l'Adjudicataire a exécuté un Sous-contrat de Manière non satisfaisante ou de Manière satisfaisante et que le Maître d'ouvrage en a informé l'Adjudicataire ;
1.50.2. Si le Maître d'ouvrage décide de ne pas conclure de Sous-contrat avec l'Adjudicataire pour une phase ultérieure et que le Maître d'ouvrage l'a signalé à l'Adjudicataire ;
1.51. [bookmark: _Ref143706034]Le Maître d'ouvrage peut dissoudre le Contrat-cadre après avoir mis l'Adjudicataire en demeure et, le cas échéant, après que l'Adjudicataire n'y a pas donné de suite appropriée dans un délai raisonnable estimé à trente (30) jours, et ce dans les cas suivants :
1.51.1. En cas de violation grave ou répétée ou de faute professionnelle grave par l'Adjudicataire, de sorte que le Maître d'ouvrage conclut que l'Adjudicataire n'est pas apte à satisfaire à ses obligations telles que décrites dans le Contrat-cadre et/ou un Sous-contrat ;
1.51.2. Si l'Adjudicataire n'agit pas conformément à l'une des dispositions suivantes : point, 5.5, point 5.6, point 5.8, point 5.10, Article 9, Article 25, Article 27 et/ou Article 28.
1.51.3. Si l'Adjudicataire se trouve dans l'un des cas d'exclusion, comme défini dans le Guide ;
1.52. Dans les cas décrits au point 12.2, la dissolution s'opère à charge de l'Adjudicataire, à ses frais, et le Maître d'ouvrage se réserve le droit de réclamer une indemnisation à l'Adjudicataire pour les éventuels dommages causés. L'Adjudicataire est dans ce cas redevable d'une indemnité minimale s'élevant à dix pour cent (10 %) du montant repris dans le Sous-contrat en cours.
1.53. La dissolution telle que prévue au point 12.2 a un effet immédiat, et ce à partir du moment où le Maître d'ouvrage informe l'Adjudicataire de la dissolution du Contrat-cadre.
1.54. Si un cas de Force majeure se présente et que son effet perdure pendant une période ininterrompue d'au moins soixante (60) jours, chacune des deux Parties a le droit de mettre fin au Contrat-cadre et/ou du Sous-contrat avec effet immédiat sans la moindre responsabilité pour l'une des deux Parties, sauf pour autant que l'apparition soit antérieure à la date à laquelle la résiliation du Contrat-cadre entre en vigueur.
1.55. La dissolution du Contrat-cadre entraîne également la dissolution du Sous-contrat.
[bookmark: _Toc215498078]Responsabilité
1.56. L'Adjudicataire est responsable de tous les dommages qui pourraient résulter de l'exécution du Marché. Il est responsable aussi bien des dommages causés au Maître d'ouvrage qu'à des tiers, par lui ou par ses préposés, ses Sous-traitants et d'autres tiers avec lesquels il sous-traite. L'Adjudicataire préservera toujours le Maître d'ouvrage si ce dernier est interpelé pour un quelconque dommage qui serait apparu en lien avec l'exécution du Marché.
1.57. En cas de litige menaçant sa responsabilité, l'Adjudicataire en informera le Maître d'ouvrage immédiatement et par écrit, en particulier si le litige porte sur les Droits de propriété intellectuelle et/ou les Résultats.
1.58. L'acceptation d'un certain service et/ou d'un certain Résultat ne libère pas l'Adjudicataire de sa responsabilité.
1.59. L'Adjudicataire s'assure pour sa responsabilité. Le Maître d'ouvrage peut à tout moment demander à l'Adjudicataire de transmettre la preuve de son assurance.
[bookmark: _Toc215498079]Force majeure
1.60. Si une Partie se trouve dans un cas de Force majeure, elle en informe immédiatement l'autre Partie par écrit, avec mention des particularités, dont le cas spécifique de Force majeure et la durée prévue de celui-ci ainsi que les éventuelles conséquences.
1.61. Une Partie qui se trouve dans un cas de Force majeure informe immédiatement l'autre Partie par écrit lorsque le cas de Force majeure a cessé d'exister.
1.62. La Partie soumise à la Force majeure sera déchargée (pour autant que l'autre Partie ait correctement été notifiée) pendant la durée de la Force majeure du respect de ses obligations pour autant que ce respect soit influencé par la Force majeure. Cette Partie fournira tous les efforts raisonnables pour limiter un maximum les conséquences de la Force majeure pour le Contrat-cadre.
1.63. Chaque Partie sera responsable de toutes les conséquences financières directes et indirectes qu'elle subit suite à ou en lien avec la Force majeure.
1.64. L'apparition de la Force majeure n'accorde à aucune des Parties le droit à la moindre compensation ou au moindre paiement complémentaire.
[bookmark: _Toc215498080]Modifications du Contrat-cadre
1.65. Les modifications apportées au Contrat-cadre se font exclusivement par écrit et avec la signature par les deux Parties.
[bookmark: _Toc215498081]Nullité
1.66. L'éventuelle nullité d'une des dispositions du Contrat-cadre et/ou du Sous-contrat n'aura aucune influence sur la validité des autres clauses, malgré la nullité de la clause contestée. 
1.67. Les Parties mettront tout en œuvre pour remplacer de commun accord la clause nulle par une clause valable ayant le même ou pratiquement le même impact économique que la clause nulle.
[bookmark: _Toc215498082]Droit applicable
1.68. Le présent Contrat-cadre est régi par le droit belge.
1.69. Les tribunaux compétents pour l'exécution du Marché sont les tribunaux civils de l'arrondissement judiciaire de Bruxelles.
[bookmark: _Toc215498083]Dispositions financières
[bookmark: _Toc215498084]Paiements
1.70. Le montant total à payer par le Maître d'ouvrage à l'Adjudicataire ne peut sous aucun prétexte dépasser le montant maximal indiqué dans le Guide.
1.71. Les paiements pour les services qui doivent être réalisés par l'Adjudicataire sont réalisés comme suit :
Les dispositions suivantes présentent un plan de paiement. Ce plan de paiement peut être adapté aux besoins réels et aux véritables souhaits du Maître d'ouvrage. On peut travailler avec un règlement selon lequel l'Adjudicataire reçoit un acompte et où le solde est payé à l'exécution complète du Sous-contrat. Cela découle notamment du fait que les dispositions décrites dans ce Contrat-cadre ne ressortent pas du champ d'application de l'AR Exécution, ni des dispositions de la loi relative aux marchés publics proprement dite.
1.71.1. Pour les services exécutés dans le cadre du Sous-contrat qui porte sur la première phase, l'Adjudicataire peut demander un acompte à hauteur de vingt-cinq pour cent (25 %) du montant repris dans le Sous-contrat pour l'exécution de la première phase. L'Adjudicataire dresse pour cela une facture après la signature du Sous-contrat, qui est payée par le Maître d'ouvrage dans les trente (30) jours suivant sa réception. 
1.71.2. Pour les services exécutés dans le cadre du Sous-contrat qui porte sur la deuxième phase, l'Adjudicataire peut demander un acompte à hauteur de quarante pour cent (40 %) du montant repris dans le Sous-contrat pour l'exécution de la première phase. L'Adjudicataire dresse pour cela une facture après la signature du Sous-contrat, qui est payée par le Maître d'ouvrage dans les trente (30) jours suivant sa réception. 
1.71.3. Pour les services exécutés dans le cadre du Sous-contrat qui porte sur la deuxième phase, l'Adjudicataire peut demander un acompte à hauteur de cinquante pour cent (50 %) du montant repris dans le Sous-contrat pour l'exécution de la première phase. L'Adjudicataire dresse pour cela une facture après la signature du Sous-contrat, qui est payée par le Maître d'ouvrage dans les trente (30) jours suivant sa réception. 
1.71.4. En ce qui concerne le solde du montant mentionné dans le Sous-contrat, l'Adjudicataire peut dresser une facture à cet effet, une fois que et si le Maître d'ouvrage a estimé que l'Adjudicataire a exécuté le Sous-contrat de Manière satisfaisante ou Avec succès, pour autant que le montant corresponde aux services exécutés, à justifier conformément aux dispositions de l'Article 19.
1.72. L'Adjudicataire est responsable du paiement de ses Sous-traitants et, le cas échéant, d'autres tierces parties avec lesquelles il conclut un contrat. Si le Maître d'ouvrage est abordé par un Sous-traitant pour le paiement de prestations fournies, l'Adjudicataire préserve intégralement le Maître d'ouvrage.
[bookmark: _Ref143699487][bookmark: _Toc215498085]Documents justificatifs
1.73. [bookmark: _Ref143699934]L'Adjudicataire doit justifier les montants facturés au Maître d'ouvrage par des documents. L'Adjudicataire doit fournir un détail de la facture en ce qui concerne les divers prix unitaires indiqués, et il doit également transmettre une copie des factures pour les éventuels services sous-traités à cet effet. Les tarifs horaires utilisés dans le cadre de la sous-traitance sont au maximum les tarifs horaires utilisés par l'Adjudicataire lui-même dans le cadre du Marché.
[bookmark: _Toc215498086]Révision des prix
1.74. Il n’y a pas de possibilité de révision des prix dans le cadre de ce Marché. Les prix tels que repris dans l'Offre ne sont pas indexés.
1.75. Les prix unitaires qui sont indiqués dans l'Offre de la première, respectivement dans le cadre de l'Offre d'un Appel à deuxième phase, sont contraignants pour toutes les phases à parcourir. 
1.76. Dans une Offre ultérieure qui est soumise dans le cadre de l'Appel, l'Adjudicataire ne peut que réduire ces montants, il ne peut pas les augmenter.
[bookmark: _Toc215498087]Droits de propriété intellectuelle
[bookmark: _Toc215498088]Droits de propriété intellectuelle
1.77. L'Adjudicataire s'engage à obtenir toutes les licences et autorisations nécessaires qui sont exigées pour l'exécution du Marché et à les conserver pendant la durée du Contrat-cadre. 
1.78. Les droits relatifs au Savoir demeurent la propriété de la Partie qui le met à disposition ou, selon le cas, de son donneur de licence. Sauf pour autant qu'elle soit expressément accordée dans le présent Contrat-cadre, aucune licence pour l'utilisation de la moindre propriété intellectuelle n'est octroyée ou sous-entendue par le présent Contrat-cadre.
1.79. L'Adjudicataire doit fournir au Maître d'ouvrage dans les trente (30) jours suivant la signature du présent Contrat-cadre une liste de son Savoir et des droits préexistants qu'il possède et/ou auxquels il a accès, en ce compris, mais sans s'y limiter, une liste du logiciel nécessaire pour le fonctionnement du prototype et des services pilotes qui seront développés dans le cadre du Marché.
1.80. L'Adjudicataire assurera toujours une actualisation de la liste en fonction de l'évolution de l'exécution du Marché et transmettra au Maître d'ouvrage une liste actualisée à la signature de chaque Sous-contrat.
1.81. Les Parties s'en tiennent à tout moment aux obligations préexistantes applicables au Savoir. Les Parties s'octroient mutuellement une licence libre de royalties, non exclusive, irrévocable et ne pouvant pas faire l'objet d'une sous-licence afin d'utiliser le Savoir pour l'exécution du Contrat-cadre.
[bookmark: _Ref143721026][bookmark: _Toc215498089]Résultats
1.82. [bookmark: _Ref143707417]L'Adjudicataire informe le Maître d'ouvrage de tous les Résultats pouvant être exploités, peu importe s'ils peuvent être protégés ou non par l'Adjudicataire et il en fait mention dans le Rapport de fin de phase. Les informations transmises au Maître d'ouvrage par l'Adjudicataire comprennent des informations sur le contenu des Résultats, la confirmation de l'Adjudicataire concernant la protection des Résultats et le moment prévu de cette protection.
1.83. Sauf dispositions contraires, comme stipulé notamment au point 24.3, les Résultats sont la propriété exclusive de l'Adjudicataire et peuvent être utilisés par l'Adjudicataire de manière commerciale et non commerciale. L'Adjudicataire assumera donc la responsabilité et les coûts de la gestion, ainsi que la protection des Résultats. L'Adjudicataire peut disposer des droits de propriété aux conditions prévues à cet Article.
1.84. Si l'Adjudicataire ne protège pas suffisamment les Résultats, le Maître d'ouvrage peut demander à ce que la propriété des Résultats lui soit transmise.
1.85. [bookmark: _Ref143709973]L'Adjudicataire peut transférer la propriété des Résultats à une tierce partie, pour autant que l'Adjudicataire oblige la tierce partie à reprendre les obligations de l'Adjudicataire concernant les Résultats et que celles-ci puissent être exigées par le Maître d'ouvrage. Cette disposition s'applique aussi à un éventuel transfert ultérieur.
1.86. Avant que l'Adjudicataire ne procède à un transfert comme mentionné au point 22.4, il informera le Maître d'ouvrage par écrit au moins quarante-cinq (45) jours à l'avance de son intention de transférer la propriété des Résultats. Ce faisant, il mentionnera les coordonnées du nouveau propriétaire, permettant au Maître d'ouvrage d'évaluer les conséquences pour leurs droits d'accès. Le Maître d'ouvrage peut s'opposer dans les trente (30) jours suivant la réception de la notification, s'il peut prouver que ses droits d'accès seront impactés négativement. Si le Maître d'ouvrage s'oppose au transfert, celui-ci ne pourra pas avoir lieu jusqu'à ce qu'un accord soit trouvé entre l'Adjudicataire et le Maître d'ouvrage concernant les modalités de transfert et en particulier la manière dont les droits d'accès du Maître d'ouvrage seront garantis.
1.87. En tout cas, l'Adjudicataire octroie au Maître d'ouvrage et aux entités liées au Maître d'ouvrage une licence libre de royalties, mondiale, non exclusive, irrévocable et ne pouvant pas faire l'objet d'une sous-licence pour l'utilisation des Résultats à leurs propres finalités non commerciales pendant et après la fin du Contrat-cadre.
1.88. Si nécessaire pour assurer le bon usage des Résultats, l'Adjudicataire octroie au Maître d'ouvrage et aux entités liées au Maître d'ouvrage une licence pour utiliser le Savoir aux Conditions du marché.
1.89. Sur demande du Maître d'ouvrage, l'Adjudicataire octroie dans un délai raisonnable aux tiers des licences non exclusives et ne pouvant pas faire l'objet d'une sous-licence, aux Conditions du marché, pour l'usage commercial et le cas échéant non commercial des Résultats et, le cas échéant, du Savoir nécessaire pour assurer le bon usage des Résultats.
1.90. L'Adjudicataire veille à ce que les Résultats développés par les Sous-traitants et/ou les tiers qu'il désigne dans le cadre de ce Marché puissent être utilisés par le Maître d'ouvrage dans les mêmes conditions que celles prévues dans cet Article.
[bookmark: _Ref143721057][bookmark: _Toc215498090]Communication sur les Résultats
1.91. Si l'Adjudicataire communique sur les Résultats, il en informe le Maître d'ouvrage par écrit trois (3) jours avant la communication. L'Adjudicataire transmet dans ce cas la communication qu'il diffuserait. Le Maître d'ouvrage a le droit de refuser que l'Adjudicataire poursuive la communication si l'exécution du Marché est menacée ou si le Maître d'ouvrage et/ou l'une des parties participant au Marché et/ou un tiers pourrait en subir des dommages.
1.92. L'Adjudicataire mentionne les données du Maître d'ouvrage, qui sont fournies par ce dernier. 
[bookmark: _Ref143721043][bookmark: _Toc215498091]Exploitation des Résultats
1.93. L'Adjudicataire prend dans les quatre (4) ans suivant la fin du Contrat-cadre des mesures pour veiller à ce que les Résultats soient exploités commercialement, de manière directe ou indirecte.
1.94. Le Maître d'ouvrage a le droit de vérifier comment l'Adjudicataire exploitera et/ou exploite commercialement les Résultats jusqu'à une période de quatre (4) ans après la fin du Contrat-cadre.
1.95. [bookmark: _Ref143623343]Si l'Adjudicataire n'exploite pas les Résultats commercialement de manière directe ou indirecte au plus tard quatre (4) ans après la fin du Contrat-cadre, les droits sur les Résultats deviendront gratuitement la propriété du Maître d'ouvrage. La non-exploitation commerciale directe ou indirecte des Résultats signifie la non-commercialisation d'une application commerciale des Résultats, directement ou indirectement, via un Sous-traitant ou un titulaire de licence.
[bookmark: _Ref143720578][bookmark: _Toc215498092]Traitement des données à caractère personnel
1.96. Les parties s'engagent à traiter les données à caractère personnel conformément aux dispositions de la réglementation européenne ainsi que de la Loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel, MB 5 septembre 2018.
1.97. L'Adjudicataire s'engage à ce que seuls les membres du personnel qui exécutent le Marché aient accès aux données à caractère personnel qui sont traitées, sont partagées dans le cadre de l'exécution du Marché. L'Adjudicataire impose également cette obligation aux Sous-traitants auxquels il fait appel.
1.98. L'Adjudicataire tient un registre dans lequel il enregistre qui a eu accès aux données à caractère personnel traitées, partagées dans le cadre de l'exécution du Marché.
[bookmark: _Toc215498093]Sous-contrat
[bookmark: _Toc215498094]Sous-contrat
1.99. Pour chaque phase, un Sous-contrat est conclu entre les Parties, si l'Offre de l'Adjudicataire pour la phase spécifique a été acceptée par le Maître d'ouvrage.
1.100. La durée du Sous-contrat est définie dans chaque Sous-contrat séparément. La durée du Sous-contrat peut uniquement être prolongée s'il existe un accord écrit entre les Parties, faisant référence à la durée initiale du Sous-contrat.
1.101. Le Superviseur peut surveiller l'évolution de l'exécution du Sous-contrat et peut vérifier à cet effet si les Livrables et les Jalons seront transmis en temps voulu.
1.102. Le Superviseur dispose dans le cadre de l'exécution du Sous-contrat des mêmes compétences que celles indiquées à l'Article 7.
1.103. La cessation du Contrat-cadre entraîne également la cessation de plein droit du Sous-contrat.
1.104. Le Sous-contrat est régi par le droit belge.
[bookmark: _Ref143720583][bookmark: _Toc215498095]Exécution du Sous-contrat
1.105. S'il s'avère pendant l'exécution du Sous-contrat que la solution proposée par l'Adjudicataire dans l'Offre ne peut pas être exécutée ou ne débouche pas sur les résultats souhaités et/ou que la solution peut être améliorée, l'Adjudicataire en informera immédiatement le Maître d'ouvrage par écrit. L'Adjudicataire indique de quelle manière l'exécution du Sous-contrat est impactée et quelle influence cela peut avoir sur le calendrier.
1.106. Une modification dans l'exécution du Sous-contrat ne peut pas entraîner la moindre indemnité supplémentaire pour l'Adjudicataire.
1.107. Avant que l'Adjudicataire puisse procéder à une modification du mode d'exécution du Sous-contrat, il doit en avoir obtenu l'accord écrit. Le Maître d'ouvrage n'est pas obligé d'accepter la moindre prolongation du délai dans lequel l'Adjudicataire doit exécuter ses obligations en vertu du Sous-contrat.
[bookmark: _Ref143720585][bookmark: _Toc215498096]Rapport de fin de phase
1.108. À la fin de chaque phase où un Sous-contrat a été conclu entre l'Adjudicataire et le Maître d'ouvrage, l'Adjudicataire soumet un Rapport de fin de phase au Maître d'ouvrage au plus tard à la Date d'achèvement.
1.109. L'Adjudicataire dresse le Rapport de fin de phase conformément au modèle mis à disposition dans le Guide.
1.110. Le Rapport de fin de phase comprend les données, les méthodes, les résultats et les conclusions finales, les informations relatives aux Résultats conformément au point 22.1, ainsi que la gestion des informations et toutes les autres informations relatives à la phase spécifique à laquelle elles se rapportent jusqu'à la Date de fin.
1.111. Dans le Rapport de fin de phase, l'Adjudicataire mentionne aussi les remarques formulées par le Superviseur et/ou le Maître d'ouvrage en général pendant l'exécution du Sous-contrat. L'Adjudicataire mentionne dans le Rapport de fin de phase comment une réponse a été apportée aux remarques formulées par le Superviseur et/ou par le Maître d'ouvrage en général.
1.112. [bookmark: _Ref143621175]Le Rapport de fin de phase sera évalué par le Maître d'ouvrage ou par ses préposés. Lors de l'évaluation, on vérifiera si l'Adjudicataire a atteint les Jalons pertinents tels que décrits dans le Guide. Pendant l'évaluation, le Maître d'ouvrage évaluera si l'Adjudicataire a terminé la phase de Manière satisfaisante, Avec succès, ou de Manière non satisfaisante.
1.112.1. Si l'Adjudicataire a exécuté le Sous-contrat de manière Non satisfaisante, il est tenu de rembourser au Maître d'ouvrage les acomptes payés dans le cadre du Sous-contrat, le Maître d'ouvrage ne sera redevable d'aucun autre paiement et l'Adjudicataire ne pourra pas prétendre à la moindre indemnisation. Dans ce cas, l'Adjudicataire ne sera pas invité non plus à soumettre une Offre pour une phase ultérieure. 
1.112.2. Si l'Adjudicataire a exécuté le Sous-contrat de Manière satisfaisante, il conserve les acomptes versés dans le cadre du Sous-contrat pour autant qu'ils correspondent aux prestations exécutées et le Maître d'ouvrage est tenu de payer le solde, pour autant que cela corresponde aux prestations exécutées. Dans ce cas, l'Adjudicataire ne sera pas invité à soumettre une Offre pour une phase ultérieure.
1.112.3. Si l'Adjudicataire a exécuté le Sous-contrat Avec succès, il conserve les acomptes versés dans le cadre du Sous-contrat pour autant qu'ils correspondent aux prestations exécutées et le Maître d'ouvrage est tenu de payer le solde, pour autant que cela corresponde aux prestations exécutées. Dans ce cas, l'Adjudicataire sera invité à soumettre une Offre pour la phase suivante, pour autant qu'il y en ait une.
1.113. L'évaluation telle que décrite au point 28.5 est documentée dans un rapport et est transmise à l'Adjudicataire avant le début de l'Appel.
[bookmark: _Toc215498097]Appel d'un Sous-contrat pour la deuxième, respectivement la troisième, phase
1.114. Si l'Adjudicataire a terminé la première, respectivement la deuxième, phase Avec succès, il est invité à soumettre une Offre pour la deuxième, respectivement la troisième, phase du Marché.
1.115. Pour l'introduction de l'Offre pour la deuxième, respectivement la troisième, phase, l'Adjudicataire est considéré comme un Soumissionnaire à la lumière du Guide et les dispositions de ce dernier sont d'application de la même manière que pour l'introduction de l'Offre.
1.116. L'Adjudicataire est entièrement responsable du contenu de son Offre qui est introduite pour la deuxième, respectivement la troisième phase.
1.117. Pour l'évaluation, le Maître d'ouvrage tient uniquement compte de ce qui est exposé dans l'Offre. Le Maître d'ouvrage ne tient pas compte dans ce cadre des services précédemment prestés, ni des Livrables ou du Rapport de fin de phase précédemment transmis. Le Maître d'ouvrage peut par contre tenir compte du contenu du Rapport de fin de phase pour l'évaluation de la faisabilité de ce qui est exposé dans l'Offre.
1.118. Après l'évaluation de l'Offre, le Maître d'ouvrage communique à l'Adjudicataire si son Offre a été acceptée ou non. Si son Offre n'a pas été acceptée, l'Adjudicataire ne peut pas réclamer d'indemnisation de ce fait.
1.119. Le Maître d'ouvrage se réserve le droit de ne pas organiser d'Appel ou de ne pas attribuer de Sous-contrats après avoir reçu les Offres pour la deuxième, respectivement la troisième, phase. Le Maître d'ouvrage peut dans ce cas interrompre l'Appel sans devoir la moindre indemnité de quelque manière que ce soit à l'Adjudicataire.
[bookmark: _Toc215498098]Instance de recours dans le cadre de l'Appel
1.120. Contrairement à ce qui est précisé dans le Guide, l'instance de recours dans le cadre de l'Appel est le tribunal civil de l'arrondissement judiciaire de Bruxelles.
1.121. En dérogation de ce qui est précisé dans le Guide, aucun délai d'attente n'est pris en considération pour la conclusion du Sous-contrat pour la deuxième, respectivement la troisième phase du Marché.


[bookmark: _Toc215498099]Signature
[bookmark: _Toc215498100]Page de signature
1.122. Le présent Contrat-cadre a été signé le ___________ à _________ par les mandataires de chacune des Parties, qui confirment leur mandat par la signature du présent Contrat-cadre.
1.123. Pour l'Adjudicataire



____________________
1.124. Pour le Maître d'ouvrage



____________________
